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AUTORISATION N° 019/2021
 d'Occupation Temporaire du domaine public maritime 

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Pétitionnaire     :  
CREOCEAN
numéro RCS : 317 805 323 
 
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de l'environnement,

VU le code du domaine de l'État et notamment les articles A.12 à A.19 et A.26 à  A.29,

VU la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral,

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de l'État en 
mer,

VU le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n°64-805 du 29 juillet 1964 fixant
les dispositions réglementaires applicables aux préfets,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services
et organismes publics de l'État dans les départements,

VU le décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences natura 2000,

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature du Préfet au directeur
départemental des territoires et de la mer du Calvados,

VU l'arrêté du 20 octobre 2020 portant délégation de signature pour les décisions autres que
celles relevant de l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire,

VU l'avis conforme de la division « opérations et logistique opérationnelle » du commandement
de l’arrondissement maritime de la Manche et de la mer du Nord en date du 16 juillet 2021,

VU l’avis  conforme de la division « action de l’Etat  en mer » de la préfecture maritime de la
Manche et de la mer du Nord en date du 15 juin 2021,

VU l'avis  favorable de la Direction interrégionale de la mer Manche Est  – mer du Nord, unité
phares et balises de Ouistreham en date du 09 juin 2021,

Direction départementale 
des territoires et de la mer

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours fériés
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr
internet : http://www.calvados.gouv.fr/
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VU l'avis réputé favorable du Comité Départemental des pêches maritimes et des Élevages Marins
du Calvados,

VU l'avis favorable en date du 11 juin 2021 du service Ressources naturelles, Pôle Mer et Littoral de
la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Normandie,

VU la décision de la Direction Départementale des Finances Publiques du Calvados en date du 8
juillet 2021,

SUR demande de CREOCEAN, Rue Charles Tellier, Zone Technocéan 17000 LA ROCHELLE,

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public
maritime ;

ARRETE

Article 1  er     :  
La société CREOCEAN, Rue Charles Tellier, Zone Technocéan 17000 LA ROCHELLE,  représentée par
Monsieur Thibault SCHVARTZ, schvartz@creocean.fr, 05.46.41.12.10 est autorisée à installer 3 pièges
à sédiments de 1m X 1m X 1m, dans l’embouchure de la Seine.

Les pièges à sédiments sont installés pour une durée de 3 mois consécutifs. Le déploiement est
prévu au cours des mois de juillet/août/septembre/octobre 2021.

La localisation et le descriptif du dispositif complet sont joints en annexe à cette décision.

La pose des pièges est subordonnée à une autorisation délivrée par le préfet de Seine-Maritime au
titre de la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine et à une autorisation d'ARSM délivrée
par le préfet maritime.

Article 2     :  
Les bouées sont équipées d’un feu jaune de portée 1M et de rythme réservé aux marques spéciales :

• Feu à occultations groupées, ou
• Feu à éclats réguliers, sauf feu à éclat long ayant une période de 10s, ou
• Feu à éclats groupés par quatre, cinq ou exceptionnellement six, ou
• Feu à éclats diversement groupés

Article 3:
La  mise  en  place,  le  suivi  régulier,  l'entretien  et  l’enlèvement  des  pièges  sont  coordonnés  par
Creocean. L’agence Manche mer du nord est joignable au 02 31 52 59 50 ou par mail à l’adresse :
normandie@creocean.fr

Article 4     :  
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire ne peut céder à un tiers
les droits qu’elle lui confère.
En cas de cession non autorisée, l’autorisation est révoquée et le pétitionnaire reste responsable
des conséquences de l’occupation du domaine public.

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours fériés
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Article 5 :
Les pièges à sédiments ne doivent pas constituer de gêne pour le trafic maritime et les activités de
pêche. Si des engins de pêche marqués devaient se trouver sur zone, il convient d’y prêter attention
afin d’éviter les croches et de prévenir les échouements.
En aucun cas,  la responsabilité de l'État ne peut être recherchée en cas d'accident de quelque
nature que ce soit qui pourrait intervenir du fait de la présence des pièges ou de leur exploitation. 

Article 6     :  
Compte tenu de la dimension environnementale de l'opération et en application des dispositions
de l'article L2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, la GRATUITE de la
redevance domaniale peut-être accordée. Toutefois, cette mesure cesse si ces conditions venaient
à disparaître. 

Article 7     :  
En fin d'autorisation ou en cas de retrait de celle-ci pour une cause quelconque, le permissionnaire
doit remettre les lieux dans l'état où ils se trouvaient avant la date d'intervention de l'autorisation
qui lui a été accordée.
Cette opération doit intervenir dans le délai de deux mois à compter de la date d'expiration de la
présente autorisation ou de sa résiliation, faute de quoi, il y sera procédé d'office et aux frais du
permissionnaire sans préjudice du procès-verbal de grande voirie qui peut être dressé contre lui.

Article 8     :   
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de
deux  mois  fait  connaître  une décision  implicite de  rejet,  qui  peut  elle-même être  déférée  au
tribunal administratif dans les deux mois suivants la date de sa notification ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif (Tribunal Administratif 3 rue Arthur le
Duc, 14 000 CAEN) ou via l’application télérecours-citoyen à l’adresse www.telerecours.fr

Article 9     :  
Creocean  communique  aux  autorités  maritimes  les  dates  précises  d’intervention :  information
préalable au moins 72h avant la mise en place, confirmation dès la mise en place, ainsi que les
caractéristiques et  la  position des  pièges.  En cas  d’incidents,  elles  doivent  être  informées sans
délais :
• le bureau « Informations nautiques » du commandement de l'arrondissement maritime de la

Manche et  de la  mer du nord par  télécopie  au 02.33.92.65.23 ou  bureau.infonaut@premar-
manche.gouv.fr

• le Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg de la préfecture maritime par télécopie au 
02.33.92.60.77, ou mail à l’adresse comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr ou comnord-
n3-infonaut.adjt.fct@intradef.gouv.fr  ,  

• la Division Action de l'État en Mer de la Préfecture maritime par télécopie au 02 33 92 59 26 ou
mail à l’adresse sec.aem@premar-manche.gouv.fr

• la  subdivision  Phares  et  Balises  et  Polmar  du  Havre  (pôle  de  Ouistreham)  de  la  Direction
Interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord, par téléphone au 02 31 84 23 29 ou mail à
l’adresse pblh.  dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr   et à l’adresse info-naut.pboui.dirm-
memn@developpement-durable.gouv.fr 

• le  CROSS  Jobourg  par  télécopie  au  02.33.52.71.72,  téléphone  196  ou  mail  à  l’adresse
jobourg@mrccfr.eu

• le SHOM na-fra@shom.fr

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
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Tout incident doit être signalé à ces mêmes bureaux dans les plus brefs délais. 

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire doit alerter sans délai le CROSS Jobourg
(VHF  16  ou  tel :  196),  le  sémaphore  de  Villerville  ou  le  Centre  des  Opérations  Maritimes  de
Cherbourg (02 33 92 60 40). Il conviendra de respecter les consignes qui seront transmises.

Article 9     :  
Copie du présent arrêté est adressée à :
- PREMAR/AEM
- COMNORD
- DIRM Manche Est-mer du Nord
- CROSS Jobourg
- SHOM
- DREAL- service ressources naturelles, mer et paysages
- DREAL - mission estuaire
- Maison de l’Estuaire (RNN de l’Estuaire de Seine)
- Sémaphore de Villerville
- Comité Régional des pêches maritimes de Normandie
- Comité Départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Calvados
- DDFIP du Calvados 
- Délégation territoriale de Lisieux
- sous-préfecture de Lisieux
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.                  

 
  Fait à Caen, le 23/07/21

 Pour le Préfet et par délégation,
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Direction départementale des territoires et de la

mer du Calvados

14-2021-08-06-00010

Décision n°020/2021 portant prorogation

d'autorisation d'occupation temporaire du

domaine public maritime
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Préfecture du Calvados

14-2021-08-13-00002

Arrêté n° 2021/SIDPC/CR/209 portant obligation

du port du masque à Courseulles sur mer sur la

digue et sur la place de Gaulle le 14 août 2021 à

l�occasion du feu d�artifice .
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Préfecture du Calvados

14-2021-08-13-00003

Arrêté n° 2021/SIDPC/CR/210  portant obligation

du port du masque à Courseulles sur mer, sur la

digue et sur la plce de Gaulle, à l�occasion  de la

clôture de la semaine acadienne le 15 aout 2021.

Préfecture du Calvados - 14-2021-08-13-00003 - Arrêté n° 2021/SIDPC/CR/210  portant obligation du port du masque à Courseulles sur

mer, sur la digue et sur la plce de Gaulle, à l�occasion  de la clôture de la semaine acadienne le 15 aout 2021. 60



Préfecture du Calvados - 14-2021-08-13-00003 - Arrêté n° 2021/SIDPC/CR/210  portant obligation du port du masque à Courseulles sur

mer, sur la digue et sur la plce de Gaulle, à l�occasion  de la clôture de la semaine acadienne le 15 aout 2021. 61



Préfecture du Calvados - 14-2021-08-13-00003 - Arrêté n° 2021/SIDPC/CR/210  portant obligation du port du masque à Courseulles sur

mer, sur la digue et sur la plce de Gaulle, à l�occasion  de la clôture de la semaine acadienne le 15 aout 2021. 62




